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Conseiller Hôtellerie Restauration et Tourisme
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C.C.I. de Caen  – C.C.I. du Pays d’auge

• Objectif :

– Déterminer les possibilités d'obtention d'aides publiques en faveur de votre 
entreprise pour vos projets d'investissements ou de modernisation

– Bénéficier de notre réseau dans les domaines des aides publiques et 
financièresfinancières

• Bénéficiaires :

– Hôteliers, restaurateurs, gestionnaires de campings et de musées

• Prestations :

– Montage de dossiers d'aides publiques, ex : Fond de Modernisation, aides 
du Conseil Général du Calvados, prêts bonifiés

– Élaboration de dossiers financiers et mise en forme afin de le présenter 
dans les meilleures conditions aux organismes concernés

• Contact : Mathieu CHARBONNIER / Diane PAZDYKA
Tél. : 02 31 54 54 54 / Email : tourisme@caen.cci.fr



Conseils

Ne pas 

commencer commencer 

les travaux ! 



FACIT - Fonds d’Aide au Conseil et à l’innovation Touristique

• Objectif :

– Réaliser un audit sur la situation juridique de l’entreprise et ses implications 
fiscales

– Etudier la rentabilité d’une entreprise, ses potentialités et perspectives de 
développementdéveloppement

– Analyser sur le plan financier et technique l’opportunité d’un plan 
d’investissement

• Bénéficiaires :

– Professionnels du tourisme ( entreprises, associations, auteurs de projets 
d’aménagement, gestionnaires d ’hébergement, …)

– Collectivités Publiques



FACIT - Fonds d’Aide au Conseil et à l’innovation Touristique

• Montant de l’aide :

– Subvention égale à 50 % du coût TTC ( ou HT si récupération de TVA) du 
devis estimatif initial, plafonné à 8000 €

– Pourra atteindre 16000 € pour les études liées à un projet d’investissement 
structurant, lorsque le maître d’ouvrage est une collectivité locale.structurant, lorsque le maître d’ouvrage est une collectivité locale.

– Pour des études diagnostics courts ( entre 3 et 5 jours), le taux maxi d’aide 
est de 80 % plafonné à 5500 €.

• Contact : 

– Conseil Régional – Service Tourisme 02 31 03 95 72



Aides Tourisme & Handicap - Travaux accessibilité handicapés

• Bénéficiaires :

– Toutes les catégories d'établissements prévues par le label national
tourisme et handicap pouvant justifier d’une activité touristique
prépondérante : restaurants, hébergements, lieux de visites et de loisirs

• Dépenses éligibles :

– Etudes préalables aux investissements visant à rendre accessible l’ensemble
d’un site touristique

– Restructuration de bâtiments et mises aux normes réglementaires afin de
les rendre accessibles

• Montant de l’aide :

– Subvention correspondant à 40 % du montant des travaux, plafonnée à 
15500 €

• Contact : 

– Service Tourisme de la CCI



ARE - Avance Régionale à l’Entreprise

• Bénéficiaires :

– Entreprises quelle que soit leur taille pour les opérations de création ou de
développement

– PME pour les transmissions-reprises

• Dépenses éligibles :

– Investissements matériels de l’entreprise (pour les opérations en création
ou développement)

– Certaines modalités juridiques, ainsi que le rachat d’actifs matériels et
immatériels à l’exclusion du BFR, des frais de mutations et de conseils (
pour les opérations de transmission-reprise)

– Projet < 300 k€

• Montant de l’aide :

– 20% des dépenses éligibles sous formes d’avance remboursables

• Contact : 

Service Tourisme de la CCI



PPRH - Prêt Participatif à la Rénovation Hôtelière

• Bénéficiaires :

– Hôtels de 1 à 3 * / de 0 à 250 salariés ( et CA < à 50 M. €)

– Situés dans des agglomérations de moins de 500 000 habitants.

• Objectifs :• Objectifs :

– Compléter le plan de financement des hôtels

– Travaux d’extension, de mise aux normes de sécurité et d’accessibilité,
équipement, mobilier, matériel et dépenses liées au services client ( site
internet, documentation …) et coûts fixes d’exploitation supportés par l’ent
sans contrepartie de CA pendant la période des travaux ( dans la limite de
25 % du coût des travaux)



PPRH - Prêt Participatif à la Rénovation Hôtelière

• Montant de l’aide :

– Montant du PPRH compris entre 40 000 et 120 000 €

– Taux préférentiel ( 4,5 % en février 2009)

– Pas de garantie nécessaire ni caution personnelle du dirigeant

– Crédit sur 7 ans avec 2 ans de différé du capital.– Crédit sur 7 ans avec 2 ans de différé du capital.

• Contact : 

– OSEO – Céline GROULT 02 31 46 76 79



PPMTR - Prêt Participatif pour la Modernisation et la Transmission en Restauration

• Bénéficiaires : Restaurant

• Objectifs :

– Travaux de rénovation, d’extension

– Travaux de mise aux normes de sécurité et d’accessibilité

– Equipement, mobilier, matériel, et notamment ceux liés à une démarche de– Equipement, mobilier, matériel, et notamment ceux liés à une démarche de
développement durable

• Montant de l’aide :

– Vous pouvez emprunter de 30 000 à 120 000 € sur 5 ans maximum ( différé
d’amortissement de 12 mois maxi) pour financer votre projet en
bénéficiant d’un taux préférentiel

– Assorti d’un financement bancaire égale au moins au double du PPMR,
pouvant être garanti par OSEO à hauteur de 40 %, jusqu’à 70% avec le
soutien de la région.

• Contact : 

– OSEO – Céline GROULT 02 31 46 76 79



Aides du Conseil Général du Calvados

• Bénéficiaires : Hôtel, camping

• Objectifs : Renforcer l’amélioration qualitative du parc hôtelier

• Cadre d’intervention : Création, Extension, Modernisation

Projets ≤ à 300 000 € HT (dépense éligible) 

• Travaux éligibles : 

Travaux d’aménagement intérieur (gros œuvre et second œuvre)

Travaux d’extérieur : ravalement de la façade 

• Montant de l’aide :

30% sous forme d’avance / 10% sous forme de subvention

• Contact : 

– Service Tourisme de la CCI



Programme Défi’nergie -

• Pré-diagnostic ( bilan technique simplifié, identification des enjeux, 
axes d’amélioration)

Prise en charge : 80 % maxi du montant du pré-diagnostic

• Travaux liés aux économie d’énergie / investissement dans les • Travaux liés aux économie d’énergie / investissement dans les 
énergies renouvelables

Etudes

Aides aux investissement

Chaufferies bois

Electricité renouvelable

Chauffe-eau et chauffage solaire

Bois-énergie



ANCV -

• Objectif : 
Soutenir la rénovation et la modernisation des équipements touristiques à 

vocation sociale

• Travaux éligibles : 
Travaux favorisant l’accueil de personnes en situation de handicapTravaux favorisant l’accueil de personnes en situation de handicap

Travaux environnementaux

• Montant  mini des investissements éligibles : 30 k€

• Montant de l’aide :
Subvention comprise entre 6 000€ et 100 000 €

• Contact : 
ANCV 36 Bd Henri Bergson 95201 SARCELLES – 01 34 29 53 39



Apprentissage

• Objectif de l'aide / de l'intervention :
Accompagner financièrement les entreprises qui accueillent des apprentis.

• Procédure :
Traitement automatisé au vu du contrat d'apprentissage reçu par la Région

• Montant de l’aide :
Une aide de 1 000 € est attribuée pour chaque année du cycle de formation 

aux entreprises ayant conclu

+ Bonus selon taille de l’entreprise, l’âge et le sexe de l’apprentis

• Contact :

ICEP CFA



Calvados Création - Prêt d’honneur Calvados Création 

• Prêt d’honneur Calvados Création :
Prêt à taux zéro, sans garantie, de 3 000 à 30 000 €, remboursable sur 2 à 5 

ans avec un différé éventuel pouvant aller jusqu’à 6 mois.

• Critères d’éligibilité au Prêt d’honneur Calvados Création :
Toute personne créant ou reprenant une entreprise dans le Calvados Toute personne créant ou reprenant une entreprise dans le Calvados 

Immatriculée au Registre de la Chambre du Commerce et des Sociétés 

et/ou au Répertoire des Métiers 

Si l’entreprise est déjà créée, elle doit avoir moins de 6 mois d’activité (voire 

moins de 3 ans dans le cadre d’un développement)

• Contact :
Calvados Création | Maison des Entreprises | 1, rue René Cassin | 14911 

SAINT CONTEST Cedex 09 

Tél : 02 31 54 55 76 | Fax : 02 31 54 55 99 

contact@calvados-creation.fr



Calvados Création - Fond de Garantie à l’Initiative des Femmes

Fond de Garantie à l’Initiative des Femmes
Garantie sur un prêt bancaire compris entre 5 000 € et 38 000 € et de 2 à 7 

ans. Taux de couverture de 70 %. Aucune caution ni garantie personnelle ne 

peut être demandée par la banque sur le prêt garanti.

Critères d’éligibilité au Fonds de Garantie à l’Initiative des FemmesCritères d’éligibilité au Fonds de Garantie à l’Initiative des Femmes
Toutes les entreprises dont la responsabilité est assumée, en titre et en fait, 

par des femmes 

Toutes formes juridiques et tous secteurs confondus 

Si elle est déjà créée, l’entreprise doit avoir moins de 5 ans

• Contact :
Calvados Création | Maison des Entreprises | 1, rue René Cassin | 14911 

SAINT CONTEST Cedex 09 

Tél : 02 31 54 55 76 | Fax : 02 31 54 55 99 

contact@calvados-creation.fr



Calvados Création - Prêt à la Création d’Entreprise 

• Prêt à la Création d’Entreprise :
Prêt financier de 2 000 à 7 000 € sur 5 ans, avec un différé de 

remboursement du capital de 6 mois, sans garantie ni caution personnelle

• Critères d’éligibilité au Prêt à la Création d’Entreprise :
Toute entreprise, en phase de création ou de moins de 3 ans, n’ayant pas Toute entreprise, en phase de création ou de moins de 3 ans, n’ayant pas 

encore bénéficié d’un financement à long terme 

Créateur ne devant pas être gérant d’une autre société 

Tous les secteurs d’activité hormis l’agriculture, l’intermédiation financière et 

la promotion ou la location immobilière

• Contact :
Calvados Création | Maison des Entreprises | 1, rue René Cassin | 14911 

SAINT CONTEST Cedex 09 

Tél : 02 31 54 55 76 | Fax : 02 31 54 55 99 

contact@calvados-creation.fr



Calvados Création - NACRE

• Nouvel Accompagnement pour la Création et le Reprise d’Entreprise :
Dispositif en 3 phases : 

Aide au montage du projet 

Structuration financière et intermédiation bancaire 

Appui au démarrage et au développement

Prêt NACRE à taux zéro, sans garantie, de 1 000 à 10 000 €, d’une durée 

maximale de 5 ans.

• Critères d’éligibilité au dispositif NACRE :
Jeunes de moins de 26 ans, demandeurs d’emploi ou bénéficiaires de 

minima sociaux ayant un projet de création / reprise d’entreprise dans le 

Calvados. Tout type d’activités

• Contact :
Calvados Création | Maison des Entreprises | 1, rue René Cassin | 14911 

SAINT CONTEST Cedex 09 

Tél : 02 31 54 55 76 | Fax : 02 31 54 55 99 

contact@calvados-creation.fr
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